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ANNÉE SCOLAIRE 20…-20…
NOM :                                      PRÉNOM :

Est agréé(e) par la DSDEN de la Savoie pour encadrer bénévolement des groupes scolaires du premier degré en SKI ALPIN.
Le bénévole a pris connaissance de son cadre d’intervention et a signé le document « Intervenants en EPS dans les écoles du 1er degré »
Les élèves suivants, scolarisés à l’école de : (nom, et adresse de l’école) 

lui sont confiés ce jour (         /         / 20   )
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Niveau du groupe : débutant/initié/débrouillé/confirmé/performant (entourer)
Horaires de la séance :

Lieu de rendez-vous :

Téléphone de l’école :

Enseignant à joindre en cas de problème :

Autre contact téléphonique : 

La directrice, le directeur de l’école,
FICHE MÉMO SKI ALPIN

SÉCURITÉ

· Vérifier que chaque enfant a : casque, lunettes, gants, forfait.

· Vérifier : fermeture des chaussures, freins ski, fixations…

· Pas de ski hors des pistes balisées et ouvertes.

· Respecter la réglementation de chaque remontée mécanique.

· Pas d’enfant de moins de 1m25 sans adulte sur chaque siège.

· Choisir des pistes adaptées au niveau de ski des élèves.

· Être attentif aux signes de fatigue et de froid des élèves.
· Se munir d’un plan des pistes (n° des secours…).
RESPONSABILITÉS

· Le maître est responsable des objectifs poursuivis et de l’organisation ; il sollicite les intervenants extérieurs.

· L’intervenant est civilement et pénalement responsable de chacun des élèves qui lui sont confiés. Il a une obligation de moyens au regard de la sécurité et des apprentissages.

NORMES D’ENCADREMENT

· 1 adulte agréé au minimum pour 12 élèves maximum en élémentaire.

· 1 adulte agréé au minimum pour 6 élèves maximum en maternelle (cette norme sera respectée si le groupe rassemble des élèves de l’élémentaire et de la maternelle).

PRÉCAUTIONS EN CAS D’ACCIDENT

· Ne pas manipuler, ni déplacer, ni enlever les chaussures, ni le casque.

· Baliser visiblement en amont pour éviter un sur accident.

· Isoler le blessé du froid, le couvrir.

· Rassurer et réconforter le blessé.

· Constater le traumatisme apparent (zone touchée, perte ou non de connaissance, saignement…).

· Identifier le lieu de l’accident : nom de la piste, n° de balise.

· Faire prévenir le service des secours à la remontée la plus proche.

NIVEAUX DE PRATIQUE INDENTIFIABLES CHEZ LES ÉLÈVES

· Débutant : pistes plates ou faibles pentes, premières évolutions glissées, vitesse faible.

· Initié : pistes bleues damées, évolution en virages stémés, vitesse faible à moyenne.

· Débrouillé : pistes rouges damées, évolution en virages parallèles de base, vitesse moyenne.

· Confirmé : pistes rouges variées, évolution dynamique de virages parallèles, vitesse soutenue.

· Performant : tous types de pentes, évolution adaptée au terrain, vitesse soutenue.

QUELQUES OBSERVABLES

	Glisser équilibré
	Équilibration avant/arrière et latérale, disponibilité.

	Changer de direction
	Actions motrices de pivotement, effets directionnels.

	Varier les appuis
	Répartition des pressions, jeu vertical, transfert d’appuis, contact ski neige.

	Coordonner, synchroniser
	Dissociation haut/bas, indépendance des jambes, enchaînement d’actions.

	Accepter et gérer le risque
	Évaluer la difficulté et ses propres compétences, se confronter à des situations nouvelles.

	S’adapter  à l’environnement
	Évoluer en terrains variés, répondre efficacement à différentes contraintes.

	Accéder à l’autonomie
	Connaître l’environnement, s’orienter, assurer sa propre sécurité, identifier les critères et les indices de progrès.


Tampon de l’école










